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DECLARATION DE TVA MENSUELLE SIMPLE – TVA A PAYER 
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1.1. Enoncé et travail à faire 
 
L’entreprise « VERDON » est une SARL d’un capital de 20 000 € installée dans une petite ville du 
Sud-est : 
 

• N° SIRET : 432 027 134 00028, 
• N° d’identification européen : FR 432 027 134 00028, 
• Activité : Commercialisation d’articles de sport (vêtements, équipements…), 
• Opérations réalisées en France soumises au TVA au taux normal, 
• Régime de TVA : réel normal (déclaration CA3). 

 
Les opérations réalisées pendant le mois de juillet sont les suivantes : 
 

Opérations Montant en € 
Ventes de marchandises en France (19.6%) 90 000,00 
Cession d'un équipement de bureau 2 000,00 
Achats de marchandises en France (19.6 %) 36 000,00 
Consommation de services soumis à la TVA (19.6%) 6 500,00 
Achats d'un équipement informatique (immobilisation) (19.6 %) 8 000,00 
Il n'y a pas de crédit reportable du mois de juin 

 
On vous communique également les annexes suivantes : 
 

• Annexe 1 : Tableau préparatoire à la déclaration de TVA CA3.  
• Annexe 2 : Journal.  
• Annexe 3 : Grand Livre.  
• Annexe 4 : Balance. 

 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant les annexes ci-dessus :  
 

1. Enregistrer au journal de l’entreprise les écritures relatives à la déclaration de TVA du mois 
du juillet (au 31 juillet) et à son paiement (au 20 août). 

2. Présenter l’extrait du grand livre. 

3. Présenter l’extrait de la balance. 
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1.2. Annexes 
 

1.2.1. Annexe 1 : Tableau préparatoire à la déclaration de TVA CA3 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1.2.2. Annexe 2 : Journal  
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1.2.3. Annexe 3 : Grand Livre  
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1.2.4. Annexe 4 : Balance  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


